
  

 

 

 

 

DEMANDE D’ATTRIBUTION d’aide aux transports des étudiants, apprentis ou 

jeunes en formation qualifiante (pour une durée minimale de 6 mois) 

Année scolaire 2020-2021 

 

NOM et Prénom du jeune : ……………………………………………………………………. 
 

Date de naissance du jeune : …………………………………………………………………… 
 

NOM et Prénom des parents : …………………………………………………………………. 
 

Adresse des parents : …………………………………………………………………………... 
 

…………………………………………………………………………………………………... 
 

Coordonnées téléphoniques des parents : ………………………………………………………. 
 

Etablissement fréquenté : ………………………………………………………………………. 
 

Distance du domicile à l’établissement (aller simple) : …………………km 
 

Quotient familial (revenu fiscal de référence/nombre de parts fiscales) :    

 Inférieur ou égal à 9360 € 

 Supérieur à 9360€ et inférieur ou égal à 12000€ 

 

Documents fournis : 

 Attestation étudiante ou carte étudiant   

 Attestation de formation d’une durée 

de 6 mois minimum (avec mention de 

la rémunération) 

 Dernier avis d’imposition  

 Justificatif de domicile (facture EDF, 

France Télécom…) 

 Justificatif attestant la domiciliation 

sur la Hague depuis plus d’un an (si 

nécessaire)  

 Contrat d’apprentissage (avec 

mention de la rémunération) 

 RIB du signataire ou du bénéficiaire 

 Photocopie du livret de famille 

 Déclaration sur l’honneur selon 

laquelle le jeune ne perçoit pas de 

revenus supérieurs aux 2/3 du SMIC 

(soit 66.66%) 

 

Le : ……………………………………..        Signature du demandeur :  

 

 

 

 

 

 

MENTION CNIL 

Le CCAS de LA HAGUE traite vos données personnelles dès votre inscription.   

Ce dispositif s’inscrit dans le cadre de la mission de service public d’aide sociale.  

Les catégories de données traitées sont :  

 Etat civil, Identité, Données d’identification 

 Vie personnelle 

 Vie professionnelle  

 Informations d’ordre économique et financier 

 Justificatif, Photocopie  



  

 

Le traitement ne prévoit pas de prise de décision automatisée.  

Les personnes concernées par le traitement sont :  

- Le demandeur (si différent du bénéficiaire éventuel)  

Les destinataires des données sont  

- Les agents d’accueil, la Direction de l’Action Sociale du CCAS (directrice et adjointe) 

Durée de conservation 2 ans. 

 

Vous pouvez accéder et obtenir une copie des données vous concernant, vous opposer au 

traitement de ces données, les faire rectifier ou les faire effacer. Vous disposez également d’un 

droit à la limitation du traitement de ces données.  

Vous pouvez contacter le délégué à la protection des données :  

- Par mail : service.dpo@manchenumerique.fr 

- Par courrier : Manche Numérique – Service DPO 235 rue Joseph Cugnot, 50000 Saint-

Lô 

Si vous estimez après nous avoir contacté que vos droits ne sont pas respectés, vous pouvez 

adresser une réclamation auprès de la CNIL :  

- CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 PARIS CEDEX 07 

- Téléphone : 01.53.73.22.22 

- www.cnil.fr  

 

 

Cadre réservé au CCAS de La Hague : 
Demande parvenue le :      N° :  

Le CCAS de La Hague atteste de la production et de la conservation des pièces produites 

par le demandeur. 

 

□ Attribution d’une aide de …………€ compte tenu des éléments transmis  

□ Rejet 

 

Signature du Responsable légal du CCAS : 
 

 

mailto:service.dpo@manchenumerique.fr
http://www.cnil.fr/

